
Cochez les jours Lundi Mardi Jeudi Vendredi

Dès 12h00

Dès 16h30

MONSIEUR / MADAME: ...........................................................................................................................................................

PARENT DE L’ÉLÈVE : ................................................................................................................................................................

SCOLARISÉ(E) EN CLASSE DE : ............................

AUTORISE MON ENFANT À QUITTER SEUL L’ÉCOLE APRÈS LA CLASSE (À PARTIR DE 12H ET/OU 16H30)

FICHE D’AUTORISATION DE SORTIE

SIGNATURE DES PARENTS

ÉCOLE ANDRÉ DRAPEAU
RUE DES CROISETTES

85110 LA JAUDONNIERE

TEL: 02 51 34 34 43 - EN CAS D’URGENCE: 07 68 28 68 30
MAIL: CE.0851188E@AC-NANTES.FR

ANNÉE
2026/2027

VEUILLEZ COCHER LA CASE QUI CORRESPOND À VOTRE CHOIX ET COMPLÉTER LES INFORMATIONS SI NÉCESSAIRE

AUTORISE L’AÎNÉ(E) DE MES ENFANTS ÂGÉ(E) D’AU MOINS 6 ANS À QUITTER SEUL(E) L’ÉCOLE EN

COMPAGNIE DE SON/SES PETIT(ES) FRÈRE(S) ET/OU SOEUR(S) SCOLARISÉ(ES) EN MATERNELLE

NOM ET PRÉNOM DES FRÈRES ET SOEURS CONCERNÉS ET LEUR CLASSE:

...............................................................................................................................................................................................................

...............................................................................................................................................................................................................

Dès 12h00

Cochez les jours Lundi Mardi Jeudi Vendredi

JE N’AUTORISE PAS MON ENFANT À QUITTER SEUL L’ÉCOLE. 

MON ENFANT EST MARTERNELLE (TPS/PS/MS/GS). LA SORTIE DE L’ÉCOLE SE FAIT OBLIGATOIREMENT AVEC

UN ADULTE OU UNE PERSONNE MENTIONNÉE DANS LES FICHES DE RENSEIGNEMENTS.

L’ÉQUIPE ENSEIGNANTE SE RÉSERVE LE DROIT D’AVERTIR LA FAMILLE SI ELLE CONSIDÈRE QUE DES RISQUES DE SÉCURITÉ
SONT PRÉSENTS POUR LES DÉPLACEMENTS DES ENFANTS.

IMPORTANT & OBLIGATOIRE

EN COURS D’ANNÉE, J’AVERTIS L’ENSEIGNANT PAR ÉCRIT DANS LE CAHIER DE LIAISON OU PAR
MAIL:

✓ DES MODIFICATIONS À APPORTER À CETTE FICHE.

✓   SI VOTRE ENFANT DOIT EXCEPTIONNELLEMENT QUITTER SEUL(E) L’ÉCOLE.

 ✓ SI UNE PERSONNE QUI N’A PAS ÉTÉ MENTIONNÉE DANS LES FICHES DE RENSEIGNEMENTS
DOIT EXCEPTIONNELLEMENT VENIR CHERCHER VOTRE ENFANT.
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Dès 16h30
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